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LES PROGRAMMES COMMUNAUTAIRES
EN MATIERE
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• de développement économique : le programme cadre 
pour l’innovation

• emploi, insertion : programme Progress

• enseignement / formation : LEONARDO - ERASMUS



LE PROGRAMME CADRE
POUR L’INNOVATION (CIP)
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• Un nouveau programme pour 2007-2013

• Budget : 3,621 M€

• Renforcement de la compétitivité et de la capacité 
d’innovation

� Exclusion de la RD



3 SOUS PROGRAMMES

4

Programme pour 
l’innovation et l’esprit 

d’entreprise (PIE)

2,170 M€

dont 43 M€

pour éco-innovation

Programme d’appui 
stratégique en 

matière de TIC (TIC)

728 M€

Énergie Intelligente 
pour l’Europe

727 M€



LE PROGRAMME CADRE POUR L’INNOVATION
ET L’ESPRIT D’ENTREPRISE (PIE)
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Objectif 

• Faciliter l’accès au crédit pour les phases de démarrage et de 
croissance des PME et encourager l’investissement dans des 
projets innovants (1,1 milliards d’€)

• Promouvoir l’esprit d’entreprise et l’innovation (200 Millions d’€)

• Créer un environnement favorable à la coopération entre PME (350
millions d’€)

• Soutenir l’éco-innovation (200 millions d’€)

• Promouvoir la réforme économique liée aux politiques d’entreprises 
et d’innovation (180 millions d’€)



LE PROGRAMME D’APPUI STRATEGIQUE 
EN MATIERE DE TIC (TIC)
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Objectif 

• Créer un espace d’information unifié

• Promouvoir l’innovation et l’investissement dans les TIC

• Promouvoir la société de l’information

→ Reprend et englobe les précédents programmes : eTEN, 
eCONTENT, MODINIS

Programme de travail annuel, détaillant les thèmes prioritaires,
critères de sélection, calendrier…

Appel à proposition 2009, lancé le 29/01, clos le 02/06



LE PROGRAMME D’APPUI STRATEGIQUE 
EN MATIERE DE TIC (TIC)
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Espace unique européen de l’information

Accès transparent aux services, interopérabilité des réseaux / 
développement des contenus numériques (multilinguisme) / sécurité des 
réseaux

Innovation

Promotion des TIC dans les PME et les services publics / favoriser les 
PPP / TIC au service du citoyen

Société de l’information

Généralisation de la maîtrise du numérique, protection de la vie privée, 
amélioration des TIC dans les services publics, interopérabilité
européenne



LE PROGRAMME D’APPUI STRATEGIQUE 
EN MATIERE DE TIC (TIC)
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Projets Pilotes

Type A : Opérabilité, solutions communes (administrations éligibles)

Durée des projets : 36 mois   Subvention : 5-10 M d’€  (50%)

Partenariat : 6 partenaires d’au moins 6 États

Type B : projets innovants (administrations éligibles)

Durée des projets : 24-36 mois  Subvention : 2-3 M d’€ (50%)

Partenariat :  4 partenaires d’au moins 4 États



LE PROGRAMME D’APPUI STRATEGIQUE 
EN MATIERE DE TIC (TIC)
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Réseaux Thématiques

Objectifs : Développer en commun de nouvelles stratégies . 
Le programme annuel définit des thèmes de travail

Exemple en : 2007 : « eGovrenment » : promouvoir la 
« eparticipation » locale et régionale

Durée des projets :18- 36 mois   
Subvention : 300 000 / 500 000 €  (50%)
Partenariat : 7 partenaires d’au moins 7 États  

Analyses de marché – Campagnes de promotions – Projets 
communs entre Etats

Etudes, collectes, de données, enquêtes, publication, séminaires, échanges d’info, 
machés publics sur la base des spécifications des Etats



LE PROGRAMME PROGRESS
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Budget : 743,25 M€ pour 2007-2013 répartis en 5 domaines

• Emploi : 23%

• Protection sociale et inclusion sociale : 30%

• Conditions de travail : 10%

• Non-discrimination : 23%

• Égalité entre les femmes et les hommes :14%

Emploi et solidarité sociale



LE PROGRAMME PROGRESS
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• Analyse  

• Apprentissage initial, sensibilisation et diffusion

• Aide aux principaux acteurs concernés

Activités soutenues en 2009

Budget : 106,04 millions d’euros



LE PROGRAMME PROGRESS
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• Collecte de données et indicateurs statistiques
• Suivi et évaluation de la législation
• Développement de méthodologies de suivi innovant

Cinq domaines opérationnels pour 2009

1) Élaborer des politiques et une législation communautaire à partir 
d’éléments concrets

Priorités de financement :

→ Flexsécurité
→ Instruments de prévision
→ Lutte contre la pauvreté
→ Evolution des SSIG
…



LE PROGRAMME PROGRESS
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Cinq domaines opérationnels pour 2009

2) L’échange d’informations et apprentissage dans le domaine 
social et de l’emploi

• Rapports sur la gouvernance

• Coopération avec les pays 1/3

• Formation

• Réseau d’expert

• Événement et séminaires de sensibilisation



LE PROGRAMME PROGRESS
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• Études transversales (ex : lien entre égalité H/F et pauvreté)

• Meilleure application de la législation communautaire

• Réseaux d’ONG au niveau européen sur les questions 
transversales

• Intégration de la question de l’égalité H/F

• Communication plus globale sur l’emploi, les affaires sociales, 
l’égalité

Cinq domaines opérationnels pour 2009

3) Questions transversales aux autres domaines



LE PROGRAMME PROGRESS
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• Réseaux européens et nationaux actifs dans les domaines de 
la non-discrimination, de l’égalité H/F, l’intégration des 
handicapés, des Roms…

• Réseaux actifs en matière de lutte contre la pauvreté, 
l’exclusion…

Cinq domaines opérationnels pour 2009

4) Soutien des réseaux

• Campagnes médiatiques à l’échelon européen sur les 
politiques européennes

• Plateforme et conférences

• Mise en œuvre des parties prenantes à l’échelon européen

5) Débat participatif



Culture 2000

Objectif : mise en valeur d’un espace culturel commun en Europe

�Subventions pour des projets de coopération culturelle

Bénéficiaires potentiels : tout organisme culturel ou privé et dont 
l’activité principale se situe dans le domaine culturel

Soutien financier :

projets annuels = entre 50 000 et 200 000 euros

projets pluriannuels (au max. 3 ans) = inférieur à 500 000 euros par an

Budget : 400 millions d’euros pour la période 2007-2013
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Education et formation tout au long de la vie

Objectif : développer et renforcer les échanges, la coopération et la 
mobilité afin que les systèmes d’éducation et de formation européenne 
deviennent une « référence mondiale »

Programmes sectoriels :

• COMENIUS : enseignement primaire et secondaire

• ERASMUS : coopération entre université
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Education et formation tout au long de la vie

Programmes sectoriels (suite) :

• LEONARDO DA VINCI : 

enseignement et formation professionnelle

• GUNDTVIG : éducation des adultes sous toutes ses formes

• Programme transversal : apprentissage des langues, innovations

• Programme JEAN MONNET : questions européennes dans le 
domaine universitaire
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Europe pour les citoyens
Objectif : faire participer les citoyens à la construction européenne, 
forger une identité, améliorer la compréhension mutuelle de citoyens

Bénéficiaires : collectivités, ONG, associations, …

Action I : « des citoyens actifs pour l’Europe » (45% du budget) �
jumelages entre ville

Action II : « une société civile active pour l’Europe » (31% du budget)

Action III : « tous ensemble pour l’Europe » (10% du budget) � soutien 
aux événements, aux études, enquêtes, et aux investissements 
d’information

Action IV : « une mémoire européenne active » (4% du budget)

Budget : 215 millions d’euros pour la période 2007-2013
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